
SAVOIE

LE DiPAHTEMENT

Commune de LES BELLEVILLE
(Hors agglom^ration)

D915 du PR 3+0200 au PR 3+0620 Carrefour RD915 / RD 111

Arrgt^ temporaire n° 26-AT-0687

Portaut rfiglemcntation de la circulation

Le President du Conseil dfipartemcntal de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivil6s ten-itoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R, 411-8

Vu 1c Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu Ie Code de la voirie routifire
Vu 1 Instruction intenninist&ieUe sur la signalisation routi^re et notamment 1c livre 1, 2eme partie, signalisation de danger et Ie

livre 1, 46me partie, signalisation de prescription

Vu 1'an-ete du President du Conseil Depaitemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature

Vu la demande de BOTTO TP, EUROVIAALPES et PROXIMARK

CONSIDERANT que des travaux de r6am6nagement des carrefours de Villarlurin rendenl n6cessaire de reglementer la

circulation, afm d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D915

A R R fe T E

ARTICLE 1 :
A compter du 22/04/2026 etjusqu'au 12/06/2026, chaquejour de la p6riode, 24 h / 24, les prescriptions suivantes s'appliqueat
sur la D915 du PR 3+0200 au PR 3+0620 (LES BELLEVILLE) situ6s hors agglomeration CaiTefour RD9 15 /RD 111 :

• La circulation est alternee par feiix ou K10, sur une longueur maximum de 450 metres,;

' La vitesse maximale autoris6e des velucules est fixee a 50 l<m/h

» Le d^passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

« La circulation est interdite sur la voie lente et la voie rapide avec un basculement de la circulation d'une voie & 1'autre en

fonction du phasage du chantier

• Pendant certaines phases, la circulation peut etre inteitompue au di-oit du chantier par p6riodes n'excedant pas enti-e 5 et

7 minutes maximum;

ARTICLE 2 :
La signalisation rdglementaire confonne aux dispositions de 1'Instmcticm InteiTninisterielle sm- la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : BOTTO TP / 1020 avenue des thermes BP 38 73602 MOUTIERS CAdex, EUROVIAALPES
/ 7 rue de 1'Expaasion 73460 FRONTENEX, PROXIMARK / Parc d'activit6 des Longeray 74370 EPAGNY et / CRD
Ponserand Salms-les-Thermes 73600 SALINS-FONTAINE,

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6fmies par 1c present an'ete prendront effet Ie jour de la inise en place de la signalisation. Elles aimulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Comniandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present airete qui sera pub1i6 et affiche conformement a la reglementation en vigueur.
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''-' ^1% ^fl^ pait & AIME LA PLAGNE, 1c 15/04/2026
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our fc Prcsi(jcn^Jii(_^^^ Prgsident du Conseil dfipartemental et par delegation,
^yss-^pw^lw^r"^"""""""' ""1'"^""""""' 7 7"^"6""^

Le Dlrecteur de lei.M&isori^Fgchnique^..-

DIFFUSION:
BOTTO TP
EUROyiAALPES
PROX1MARK
SMUR
PCOSIRIS
CENTRE ROUT1ER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD de Tarenlaise
Le Maire ties BELLEV1LLE L-.^; ; -.
Mderalion des Tl'ansporleurs ^^S^/y^^^;
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Confonnement mix disposillons dll Code dc jtislice odminislratiw. Ie present armte pourra faire I'objet d'wi recours contentieux deveinl Ie tribunal
atiimnislratifde Grenoble, itans un tlelai de deiix mois & compler de sa date de nolificalion w de publication.
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